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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 11, substituer aux mots : 

« seniors pour atteindre à l’horizon 2030 »,

les mots : 

« personnes de plus de cinquante ans pour atteindre à l'horizon 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent que les dispositions mises en place en faveur
d'un meilleur taux d'employabilité des personnes de plus de cinquante ans soient plus rapides en
fixant à 2020 l'objectif d'atteindre la moyenne des pays de l'Union européenne.


